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Si l’année 2000 s’était principalement caractérisée par la préparation de la Convention Spécifique (signée le 22 décembre 2000) , 2001 aura été incontestablement marqué par le démarrage de la mise en œuvre des premières opérations de la Convention et par les adaptations organisationnelles qu’il a fallu imaginer afin de faire face à ce dispositif.

1 )
Convention Spécifique Pays Basque : Mise en place du dispositif d’instruction et lancement des premières opérations.

a) Le dispositif d’instruction et de validation des engagements financiers des différents partenaires, au titre de la Convention Spécifique, s’est progressivement mis en place au cours de l’année 2001.

( Ce dispositif s’articulera désormais autour des trois échelons suivants :

( Le Comité de Pilotage composé du Préfet de Région, du Préfet de Département, du Président du Conseil Régional, du Président du Conseil Général, du Président de la Communauté d’Agglomération, qui à l’invitation du Président du Conseil des Elus, se retrouvera 2 à 3  fois par an pour arrêter les opérations de programmation à soumettre à la délibération des partenaires signataires et réunir les conditions nécessaires à leur mise en œuvre.

( Le Comité Technique réunissant le Sous-Préfet de Bayonne, la Directrice de la délégation du Conseil Général à Bayonne, le Directeur Général adjoint du Conseil Régional chargé du développement territorial, et le Directeur du Conseil des Elus, prépare les dossiers présentés au Comité de Pilotage en validant les contenus techniques et les plans de financement des différentes opérations.

( Enfin, en amont, chaque chapitre de la Convention Spécifique fera l’objet d’une instruction concertée des services de l’Etat, du Département et de la Région au sein de 8 commissions techniques thématiques correspondant aux différents volets de la Convention.

( Le volet linguistique a fait quant à lui, l’objet d’un traitement plus particulier avec la mise en place au début de l’année 2001 d’une maîtrise d’ouvrage publique réunissant les mêmes partenaires de la Convention (Etat – Région – Département), auxquels viennent s’ajouter avec le Conseil des Elus, le Rectorat et le Syndicat intercommunal de soutien à la culture basque. Doté d’un secrétariat général, cette Maîtrise d’Ouvrage Publique vise à mettre en œuvre une politique linguistique commune aux différents pouvoirs publics. Ainsi structurée, elle se propose d’établir des relations de partenariats avec les institutions de la Communauté autonome d’Euskadi et de Navarre, afin de  faire de  la langue basque l’objet d’une coopération transfrontalière de qualité.

b) Le démarrage des premières opérations.

Grâce aux efforts cumulés des services de la Sous-Préfecture, de la délégation du Conseil Général, du Conseil Régional et du Conseil de Développement, un premier comité de pilotage avait déjà pu se tenir le 9 juillet 2001 afin de permettre le démarrage d’un nombre important d’opérations, et un deuxième comité de pilotage est venu le 7 décembre 2001 compléter la mise en œuvre de la Convention pour cette première année de lancement.

Ce sont au total 29 millions d’Euros (189 MFrs) qui ont été mobilisés en 2001, soit près de 11% des engagements financiers initiaux de l’Etat, du Département et de la Région.

Ce résultat très honorable pour une première année de démarrage est de bonne augure pour la suite des opérations mais doit également nous inviter à rester très mobilisés afin que ce dispositif reconnu innovant et exemplaire dans sa phase de préparation le demeure dans sa mise en œuvre, à la fois au niveau des résultats quantitatifs, mais aussi dans la qualité de la concertation établie entre les différents pouvoirs publics au service du développement territorial.

2 )
Création d’outils et renforcement de nos modes d’organisation

Afin de faire face à ce nouveau cadre et aux futurs enjeux du développement territorial du Pays Basque, 2001 nous aura également permis de faire évoluer notre mode d’organisation soit en l’adaptant, soit en créant de nouveaux outils.

a)
Au sein même du Conseil des Elus, l’assemblée générale extraordinaire du 21 juin, qui faisait suite à celle du 17 avril, a modifié les statuts de l’association en précisant son objet et en remodelant sa composition.

L’article 2 décrivant l’objet social de l’association est désormais rédigé comme suit :



L’association a pour objet la promotion du projet de territoire du Pays Basque et pour cela :

· d’élaborer et de faire évoluer les orientations stratégiques et le projet de développement du Pays Basque

· de contractualiser avec l’Europe, l’Etat, la région et le Département sur les principales politiques publiques qui concourent au développement du Pays Basque

· d’exercer les activités d’études, d’animation et de gestion nécessaires à la mise en œuvre des projets d’intérêt collectif prévus dans le projet de territoire du Pays Basque

· de veiller à la bonne cohérence des politiques publiques sur le Pays Basque, notamment avec les EPCI de développement et la Communauté d’Agglomération du BAB.

Afin de mieux prendre en compte le nouvel objet social, ce sont désormais les délégués des structures intercommunales qui, à côté des conseillers généraux, régionaux et parlementaires, assurent aujourd’hui au sein de notre association la représentation de la grande majorité des communes du Pays Basque.

b)
Afin de nous permettre de remplir la mission d’animation et de coordination de la mise en œuvre des opérations de la Convention Spécifique, nous avons également, en septembre 2001, procédé au recrutement d’un directeur, et signé avec le Conseil de Développement une convention concernant les modalités de fonctionnement de l’équipe technique salariée de nos deux associations, qui, outre les directeurs du Conseil des Elus et du Conseil de  Développement, rassemble dans les mêmes locaux, quatre personnes (chargés de mission et assistants) pouvant contribuer alternativement aux travaux des deux organismes.

c)
Toujours au chapitre des évolutions organisationnelles, comment ne pas évoquer également, la création d’un certain nombre d’outils prévus dans la 

Convention Spécifique et qui nous permettront sur un certain nombre de sujets, d’être plus efficace en particulier dans la cohérence des politiques publiques.

· Dans le domaine de la politique linguistique, nous nous réjouissons de la création (le 3 juillet 2001) du Conseil de la Langue, véritable structure partenariale associant les pouvoirs publics et les acteurs associatifs oeuvrant pour la promotion de la langue basque. Ce dispositif viendra utilement s’adosser à la Maîtrise d’Ouvrage Publique en assurant auprès d’elle une fonction d’expertise, de proposition et d’évaluation.

· Dans le même esprit  l’Instance de Concertation Agricole pour le Pays Basque, officiellement installée le 30 novembre 2001 illustre également ce souci d’une plus grande prise en compte du point de vue des organisations professionnelles dans la définition des politiques publiques. Regroupant les syndicats agricoles, la Chambre d’Agriculture, les représentants du Conseil Régional, du Conseil Général et du Conseil des Elus, cette instance présidée par l’Etat traitera et donnera un avis sur l’orientation des fonds inscrits au volet agricole de la Convention Spécifique, sur les critères d’affectation des aides, sur les dossiers individuels …, avis qui s’appuiera sur un projet  agricole pour le Pays Basque actuellement en cours d’élaboration.

· Le volet culture a permis quant à lui de concrétiser par la création du Pôle Patrimonial Pays Basque une aspiration largement développée dans le schéma d’aménagement et de développement. Ce nouvel outil, actuellement structuré en association de préfiguration à laquelle adhère le Conseil des Elus, aux côtés du Conseil Général, Maître d’Ouvrage, de la ville de Bayonne, de la Région et de la DRAC, se veut, à terme, dans une configuration qui reste à préciser, mettre en réseau les différents organismes oeuvrant dans le domaine de la valorisation et de l’éducation au patrimoine, dont principalement le Musée Basque de Bayonne et le Centre d’Education au Patrimoine d’Irissarry.

· Dans le domaine de la gestion des déchets nous espérons la mise en place dans les meilleurs délais d’un nouveau syndicat mixte à l’échelle du Pays Basque (Périmètre en cours de discussion) afin de répondre aux enjeux considérables du traitement des déchets ménagers. A partir du moment où il sera crée, ce nouveau Syndicat Mixte pourra engager toutes les démarches nécessaires afin de préciser les modalités de traitement et les coûts de fonctionnement correspondants. Ces réflexions pourront entre autres s’appuyer sur les résultats de l’étude de l’agence transfrontalière (Eurocité) en cours d’achèvement. Par ailleurs, le renforcement des fonctions du Syndicat Mixte d’Equipement et de Développement Touristique (regroupant les communes du littoral) dans le domaine du ramassage et du traitement des déchets flottants, facilitera la mobilisation des ressources prévues sur cette opération dans le cadre de la convention.

Ces différents outils crées en 2001 ou en cours de constitution, matérialisent sans nul doute, les uns après les autres, cette volonté permanente qui nous caractérise depuis 1992, de doter le Pays Basque d’une pratique collective plus forte et d’un partenariat étroit entre les pouvoirs publics et la société civile, deux conditions essentielles à l’efficacité d’un projet de développement.

3 )
Leader + : un nouveau défi pour le Pays Basque Intérieur

En décembre 2001, nous avons eu la satisfaction d’apprendre que la candidature que nous avions présentée au titre du Pays Basque Intérieur, dans le cadre de l’appel à projets du programme européen Leader +, avait été retenue.

Préparé en étroite collaboration entre le Conseil Général et le Conseil des Elus, ce programme aura pour objet d’aider et de promouvoir l’utilisation des nouvelles technologies de l’information et de la communication (NTIC) en Pays Basque Intérieur.

D’un coût approximatif de 5 M d’Euros, cette opération permettra la mobilisation des fonds publics pour doter chaque canton du Pays Basque Intérieur, d’un ou deux espaces multimédia, et financer un certain nombre d’activités d’animation ayant pour objet de développer l’usage des NTIC : sensibilisation grand public, actions de formation, initiatives publiques ou privées de télétransmission, e-commerce …

Ce programme, centré sur les usages, s’avérera ainsi très complémentaire des opérations d’équipement en réseaux haut débit (Etude en cours au niveau du Conseil Général) qui verront prochainement le jour et dont le financement fera l’objet d’une réflexion concertée via la Convention Spécifique.

Grâce à ces deux initiatives, les zones rurales du Pays Basque disposeront des outils qui nous permettront de limiter les risques de déséquilibres territoriaux dans l’accès à ces nouvelles technologies.

Le Conseil des Elus, Groupe d’Action Locale pour ce programme Leader, mettra très prochainement en place un comité de programmation et de suivi, composé à parité d’élus et de socioprofessionnels et qui sera chargé de piloter la mise en œuvre de ce programme. Une convention officialisera la mise à disposition par le Conseil Général au profit du Conseil des Elus des deux postes de coordination et de suivi nécessaires à la mise en œuvre de Leader +.

4 )
Une dynamique associative à préserver

Le Conseil des Elus, association loi 1901, se doit de tirer partie de la souplesse et de la dimension participative que permet l’organisation associative. Au cours de l’année 2001, deux Assemblées générales et six Conseils d’administration sont venus ponctuer le rythme de nos travaux.

L’Assemblée générale et le Conseil d’administration du 21 juin 2001 ont procédé à un changement de Président.

Premier Président depuis la création de l’association en 1995, Jean-Jacques Lasserre n’a pas souhaité renouveler son mandat, compte tenu de son élection récente à la Présidence du Conseil Général. S’appuyant sur les services de la délégation du Conseil Général à Bayonne, dirigés par Jacqueline Elichondoborde, il s’est tout au long de ces six années impliqué très personnellement dans les différentes étapes qui ont conduit à la signature de la Convention Spécifique en décembre 2000.

Sachons préserver toute la pugnacité et la capacité, à se hasarder parfois hors des sentiers battus, dont il a su faire preuve, dans cette démarche de développement local, dont beaucoup signalent aujourd’hui son exemplarité.

Pour faire face désormais aux enjeux liés à la mise en œuvre de la Convention Spécifique et à la préparation des échéances à venir, il nous faut plus que jamais rester mobilisés. C’est pourquoi nous pouvons nous féliciter du taux de participation aux réunions du Conseil d’administration qui approche les 70% et de la décision que nous avons prise de mettre en place des commissions de travail au sein du Conseil des Elus. Mise à part la commission Agriculture dont la première réunion est prochainement programmée, toutes les commissions se sont réunies au moins une fois à la date de cette Assemblée générale, avec une participation très forte des adhérents qui ont bien voulu s’y inscrire.

Centrées sur l’examen des opérations de la Convention, ces 10 commissions ont déjà formulé un certain nombre de souhaits et de propositions de travail que nous ne manquerons pas de soumettre aux prochains Conseils d’administration.

Enfin, la réunion d’échanges et d’informations que nous avons tenue avec le Conseil de Développement le 30 novembre 2001 en présence de 150 élus du secteur Iholdy - Saint Palais relève également de cette nécessaire mobilisation permanente qu’il nous faut entretenir afin de mieux honorer nos différentes missions.

5 )
D’autres chantiers à ouvrir en dehors de la Convention Spécifique

Indépendamment de la mise en œuvre de la Convention Spécifique, le Conseil d’administration s’est saisi d’un certain nombre d’autres sujets.

a) A la demande de plusieurs adhérents du Conseil des Elus, le Conseil d’administration a débattu de la question de la création d’une Chambre d’agriculture en Pays Basque. Sans prendre à ce jour position sur le fond, notre association a décidé de demander à un expert juridique et indépendant de nous éclairer sur la faisabilité de la création d’un tel outil. C’est pourquoi nous avons missionné le Professeur Lachaume, universitaire et spécialiste reconnu en droit rural qui devrait pouvoir dans quelques semaines nous remettre ses conclusions.

b) Dans le domaine du développement des filières de l’enseignement supérieur, nous demeurons mobilisés en partenariat étroit avec le Conseil de Développement pour que les efforts significatifs consentis dans le cadre du Contrat de Plan Etat Région, s’accompagnent d’une véritable stratégie de développement de l’offre de formation supérieure en Pays Basque.

Nous veillerons à ce que le Conseil d’Orientation Scientifique et Technique pour l’enseignement supérieur en Pays Basque, réactivé le 7 décembre 2001 par le Recteur d’Académie soit le lieu d’un véritable partenariat entre les acteurs universitaires et les pouvoirs publics afin d’élaborer un projet ambitieux pour l’enseignement supérieur en Pays Basque.

Les échéances prochaines de la négociation des plans universitaires quadriennaux se présentent comme des opportunités à saisir pour le renforcement et le développement d’un certain nombre de filières.

c) Concernant la situation des ikastolas, le Conseil des Elus du Pays Basque avait proposé à Seaska et au Ministère de l’Education Nationale que les discussions en vue de l’obtention d’un statut d’école publique pour les ikastolas, s’organisent dans le cadre d’une relation tripartite associant aussi les collectivités locales. 

Suite à la décision du Conseil d’Etat de suspendre le décret d’intégration des écoles Diwan, le Conseil d’administration a décidé de prendre contact avec les élus et les collectivités locales de Bretagne afin de rechercher, dans l’attente d’une éventuelle intégration, les possibilités d’une intervention financière des pouvoirs publics qui pourrait se mettre en œuvre dans les meilleurs délais.

d) Enfin il nous revient tout au long de notre programme de travail de traiter de manière attentive les différents avis que produit le Conseil de Développement. C’est ainsi que le 9 novembre 2001, notre Conseil d’administration a validé à quelques réserves près, le schéma d’organisation territoriale pour les futurs PCD, tel que le préconisait le Conseil de Développement à la conclusion d’une étude de préfiguration que lui avaient commandée l’Etat et la Région.

Plus récemment, notre Conseil d’administration a décidé la mise en place d’un groupe de travail, qui sera ouvert à tous les adhérents qui le souhaitent afin d’apprécier les suites à donner du point de vue du Conseil des Elus, au dernier avis du Conseil de Développement sur les problématiques de l’habitat et du foncier. Les réflexions et les propositions de cette commission seront soumises dès que possible au Conseil d’administration qui décidera de la position du Conseil des Elus.

Enfin, nous ne manquerons pas de nous saisir, dès qu’il sera réactualisé, de l’avis et des propositions du Conseil de Développement en matière de franchissement des Pyrénées, afin de construire si possible ensemble, une position concertée des élus du Pays Basque sur cette question.

Le traitement des avis du Conseil de Développement, les chantiers de la Convention Spécifique, les nouveaux thèmes dont les différentes commissions voudront se saisir, … autant de domaines qui ne manqueront au cours de l’année 2002 d’alimenter le calendrier de travail de notre conseil.

C’est également au cours de cette année 2002 que nous aurons à veiller plus particulièrement à la cohérence des différentes procédures qui devraient progressivement se dessiner : programme Leader + pour le Pays Basque Intérieur, contrat d’agglomération pour les trois villes du BAB,  nouvelle génération de PCD pour l’ensemble du territoire.

Dans notre organisation territoriale, originale à plus d’un titre, les évolutions dépendent largement des orientations que veulent lui donner les personnes qui s’y impliquent. Dans ce partenariat permanent avec les institutions départementales, régionales et étatiques, il est important que notre association puisse continuer en permanence à exprimer la sensibilité des élus du Pays Basque et à encourager les pratiques et les projets collectifs au service d’un développement territorial toujours plus ambitieux.
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